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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 863/2011 DE LA COMMISSION 

du 25 août 2011 

interdisant la pêche du merlan bleu dans les eaux de l’UE et les eaux internationales des zones I, II, 
III, IV, V, VI, VII, VIII a, VIII b, VIII d, VIII e, XII et XIV par les navires battant pavillon de l'Irlande 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 
2009 instituant un régime communautaire de contrôle afin 
d’assurer le respect des règles de la politique commune de la 
pêche ( 1 ), et notamment son article 36, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) n o 57/2011 du Conseil du 18 janvier 
2011 établissant, pour 2011, les possibilités de pêche 
pour certains stocks halieutiques et groupes de stocks 
halieutiques, applicables dans les eaux de l'UE et, pour 
les navires de l'UE, dans certaines eaux n'appartenant pas 
à l'UE ( 2 ), fixe des quotas pour 2011. 

(2) Il ressort des informations communiquées à la Commis­
sion que le volume des captures effectuées dans le stock 
visé à l’annexe du présent règlement par les navires 
battant pavillon de l’État membre visé à ladite annexe 
ou enregistrés dans cet État membre dépasse le quota 
attribué pour 2011. 

(3) Il est donc nécessaire d’interdire les activités de pêche 
pour ce stock, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Épuisement du quota 

Le quota de pêche attribué pour 2011 à l’État membre visé à 
l'annexe du présent règlement pour le stock figurant dans celle- 
ci est réputé épuisé à compter de la date indiquée dans ladite 
annexe. 

Article 2 

Interdictions 

Les activités de pêche concernant le stock visé à l’annexe du 
présent règlement par les navires de pêche battant pavillon de 
l’État membre mentionné à ladite annexe ou enregistrés dans cet 
État membre sont interdites à compter de la date fixée dans 
cette annexe. En particulier, la détention à bord, le transfert, le 
transbordement et le débarquement de poissons prélevés par 
lesdits navires dans le stock concerné sont également interdits 
après cette date. 

Article 3 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 25 août 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

Lowri EVANS 
Directeur général des affaires maritimes 

et de la pêche
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ANNEXE 

N o 38/T&Q 

État membre Irlande 

Stock WHB/1X14 

Espèce Merlan bleu (Micromesistius poutassou) 

Zone Eaux de l’UE et eaux internationales des zones I, II, III, IV, V, VI, VII, VIII 
a, VIII b, VIII d, VIII e, XII et XIV 

Date 17.8.2011
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) N o 864/2011 DE LA COMMISSION 

du 26 août 2011 

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 de la Commis­
sion du 7 juin 2011 portant modalités d'application du règle­
ment (CE) n o 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les 
secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes trans­
formés ( 2 ), et notamment son article 136, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement d’exécution (UE) n o 543/2011 prévoit, en appli­
cation des résultats des négociations commerciales multilatérales 

du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commis­
sion des valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour 
les produits et les périodes figurant à l'annexe XVI, partie A, 
dudit règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 136 du 
règlement d'exécution (UE) n o 543/2011 sont fixées à l'annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 27 août 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 août 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 AR 35,6 
EC 29,1 
MK 48,0 
ZA 77,2 
ZZ 47,5 

0707 00 05 TR 142,3 
ZZ 142,3 

0709 90 70 EC 41,0 
TR 131,0 
ZZ 86,0 

0805 50 10 AR 81,9 
BR 41,3 
CL 81,4 
TR 67,0 
UY 79,4 
ZA 95,6 
ZZ 74,4 

0806 10 10 EG 142,0 
MA 177,0 
TR 122,0 
ZZ 147,0 

0808 10 80 AR 89,3 
BR 56,6 
CL 109,6 
CN 68,3 
NZ 114,2 
US 142,8 
ZA 82,3 
ZZ 94,7 

0808 20 50 AR 132,0 
CN 69,9 
NZ 91,3 
TR 134,9 
ZA 114,6 
ZZ 108,5 

0809 30 TR 120,9 
ZZ 120,9 

0809 40 05 BA 43,7 
ZZ 43,7 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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DÉCISIONS 

DÉCISION 2011/518/PESC DU CONSEIL 

du 25 août 2011 

portant nomination du représentant spécial de l'Union européenne pour le Caucase du Sud et la 
crise en Géorgie 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son 
article 28, son article 31, paragraphe 2, et son article 33, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 20 février 2006, le Conseil a arrêté l'action commune 
2006/121/PESC ( 1 ) portant nomination de M. Peter 
SEMNEBY en tant que représentant spécial de l'Union 
européenne pour le Caucase du Sud. Son mandat est 
venu à expiration le 28 février 2011. 

(2) Le 25 septembre 2008, le Conseil a arrêté l'action 
commune 2008/760/PESC ( 2 ) portant nomination de M. 
Pierre MOREL en tant que représentant spécial de l'Union 
européenne pour la crise en Géorgie. Son mandat expire 
le 31 août 2011. 

(3) Un représentant spécial de l'Union européenne (RSUE) 
pour le Caucase du Sud et la crise en Géorgie devrait 
être nommé pour la période allant du 1 er septembre 
2011 au 30 juin 2012. 

(4) Le RSUE exécutera son mandat dans le contexte d'une 
situation susceptible de se détériorer et de compromettre 
la réalisation des objectifs de l'action extérieure de 
l'Union énoncés à l'article 21 du traité, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Nomination 

M. Philippe LEFORT est nommé représentant spécial de l'Union 
européenne (RSUE) pour le Caucase du Sud et la crise en 
Géorgie pour la période allant du 1 er septembre 2011 au 
30 juin 2012. Il pourrait être mis fin plus tôt au mandat du 
RSUE, si le Conseil en décide ainsi, sur recommandation du 
haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité (HR). 

Article 2 

Objectifs généraux 

Le mandat du RSUE est fondé sur les objectifs généraux de la 
politique menée par l'Union à l'égard du Caucase du Sud, y 
compris les objectifs énoncés dans les conclusions de la prési­
dence à l'occasion du Conseil européen extraordinaire de 
Bruxelles du 1 er septembre 2008 et les conclusions du 
Conseil adoptées le 15 septembre 2008. Ces objectifs sont 
notamment les suivants: 

a) conformément aux mécanismes existants, y compris l'Orga­
nisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) 
et son Groupe de Minsk, prévenir les conflits dans la région, 
contribuer à un règlement pacifique des conflits dans la 
région, y compris la crise en Géorgie et le conflit du Haut- 
Karabakh, en encourageant le retour des réfugiés et des 
personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays, et 
par d'autres moyens appropriés, et appuyer la mise en 
œuvre des solutions trouvées conformément aux principes 
du droit international; 

b) établir avec les principales parties intéressées des contacts 
constructifs en ce qui concerne la région; 

c) favoriser et appuyer la poursuite de la coopération entre 
l'Arménie, l'Azerbaïdjan et la Géorgie et, le cas échéant, les 
pays voisins; 

d) améliorer l'efficacité et la visibilité de l'Union dans la région. 

Article 3 

Mandat 

Afin d'atteindre ces objectifs généraux, le RSUE a pour mandat: 

a) d'établir des contacts avec les gouvernements, les parlements, 
d'autres acteurs politiques de premier plan, l'appareil judi­
ciaire et la société civile dans la région; 

b) d'encourager les pays de la région à coopérer sur des ques­
tions régionales d'intérêt commun, telles que les menaces 
pour la sécurité commune et la lutte contre le terrorisme, 
les trafics et la criminalité organisée;
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c) de contribuer au règlement pacifique des conflits conformé­
ment aux principes du droit international et de faciliter la 
mise en œuvre des solutions trouvées, en étroite coordina­
tion avec les Nations unies, l'OSCE et son Groupe de Minsk; 

d) en ce qui concerne la crise en Géorgie: 

i) de contribuer à la préparation des discussions internatio­
nales organisées en application du point 6 du plan de 
règlement figurant dans l'accord du 12 août 2008 
( ″Discussions internationales de Genève ″) et de ses 
mesures de mise en œuvre du le 8 septembre 2008, y 
compris les modalités de sécurité et de stabilité dans la 
région, la question des réfugiés et des personnes dépla­
cées à l'intérieur du pays, sur la base des principes 
reconnus au niveau international, et tout autre sujet, 
d'un commun accord des parties; 

ii) de contribuer à définir la position de l'Union et de la 
représenter, au niveau du RSUE, lors des discussions 
visées au point i); et 

iii) de faciliter la mise en œuvre de l'accord du 12 août 
2008 et de ses mesures de mise en œuvre du 
8 septembre 2008; 

e) d'aider à l'élaboration et à la mise en œuvre de mesures 
favorisant l'instauration de relations de confiance; 

f) de concourir, en tant que de besoin, à l'élaboration des 
contributions de l'Union à la mise en œuvre d'un éventuel 
règlement du conflit à terme; 

g) d'intensifier le dialogue concernant de la région entre l'Union 
et les principales parties intéressées; 

h) d'aider l'Union à poursuivre l'élaboration d'une politique 
globale à l'égard du Caucase du Sud; 

i) dans le cadre des activités prévues par le présent article, de 
contribuer à la mise en œuvre de la politique de l'UE en 
matière de droits de l'homme et de ses orientations dans ce 
domaine, en particulier celles sur les enfants et les femmes 
dans les régions touchées par un conflit, notamment en 
suivant et en prenant en compte les évolutions en la matière. 

Article 4 

Exécution du mandat 

1. Le RSUE est responsable de l'exécution de son mandat et 
agit sous l'autorité du HR. 

2. Le Comité politique et de sécurité (COPS) maintient un 
lien privilégié avec le RSUE et constitue le principal point de 
contact de ce dernier avec le Conseil. Le COPS fournit des 
orientations stratégiques et politiques au RSUE dans le cadre 
de son mandat, sans préjudice des compétences du HR. 

3. Le RSUE travaille en coordination étroite avec le Service 
européen pour l'action extérieure (SEAE). 

Article 5 

Financement 

1. Le montant de référence financière destiné à couvrir les 
dépenses liées au mandat du RSUE pendant la période allant du 
1 er septembre 2011 au 30 juin 2012 est de 1 758 000 EUR. 

2. Les dépenses financées par le montant prévu au para­
graphe 1 sont éligibles à partir du 1 er septembre 2011. Les 
dépenses sont gérées conformément aux procédures et règles 
applicables au budget général de l'Union. 

3. La gestion des dépenses fait l'objet d'un contrat entre le 
RSUE et la Commission. Le RSUE répond devant la Commission 
de toutes les dépenses. 

Article 6 

Constitution et composition de l'équipe 

1. Dans les limites de son mandat et des moyens financiers 
afférents mis à sa disposition, la constitution de son équipe 
incombe au RSUE. L'équipe dispose des compétences requises 
en ce qui concerne des questions de politique spécifiques, selon 
les besoins du mandat. Le RSUE informe rapidement le Conseil 
et la Commission de la composition de son équipe. 

2. Les États membres, les institutions de l'Union et le Service 
européen pour l'action extérieure (SEAE) peuvent proposer le 
détachement d'agents appelés à travailler avec le RSUE. Les 
rémunérations de ce personnel détaché sont prises en charge, 
respectivement, par l'État membre ou l'institution de l'Union en 
question ou par le SEAE. Les experts détachés par les États 
membres auprès des institutions de l'Union ou du SEAE 
peuvent également être affectés auprès du RSUE. Le personnel 
international sous contrat doit avoir la nationalité d'un État 
membre. 

3. L'ensemble du personnel détaché reste sous l'autorité 
administrative de l'État membre qui le détache ou de l'institution 
de l'Union qui le détache ou du SEAE. Il exerce ses fonctions et 
agit dans l'intérêt du mandat du RSUE. 

Article 7 

Privilèges et immunités du RSUE et de son personnel 

Les privilèges, immunités et autres garanties nécessaires à 
l'exécution et au bon déroulement de la mission du RSUE et 
des membres de son personnel sont convenus d'un commun 
accord avec la ou les parties hôtes, selon le cas. Les États 
membres et la Commission apportent tout le soutien nécessaire 
à cet effet. 

Article 8 

Sécurité des informations classifiées de l'UE 

Le RSUE et les membres de son équipe respectent les principes 
et les normes minimales de sécurité définis dans la décision 
2011/292/UE du Conseil du 31 mars 2011 concernant les 
règles de sécurité aux fins de la protection des informations 
classifiées de l'UE ( 1 ).
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Article 9 

Accès aux informations et soutien logistique 

1. Les États membres, la Commission et le secrétariat général 
du Conseil veillent à ce que le RSUE puisse accéder à toutes les 
informations pertinentes. 

2. Les délégations de l'Union dans la région et les États 
membres, selon le cas, apportent un soutien logistique dans la 
région. 

Article 10 

Sécurité 

Conformément à la politique de l'Union concernant la sécurité 
du personnel déployé à titre opérationnel à l'extérieur de 
l'Union en vertu du titre V du traité, le RSUE prend toutes 
les mesures raisonnablement applicables, conformément à son 
mandat et en fonction de la situation en matière de sécurité sur 
le territoire relevant de sa compétence, pour assurer la sécurité 
de l'ensemble du personnel placé sous son autorité directe, 
notamment: 

a) en établissant un plan de sécurité spécifique à la mission, 
prévoyant des mesures de sécurité physiques, organisation­
nelles et procédurales propres à la mission, régissant la 
gestion des déplacements en toute sécurité du personnel 
vers la zone de la mission et à l'intérieur de celle-ci, ainsi 
que la gestion des incidents de sécurité, et prévoyant un plan 
pour les situations de crise et un plan d'évacuation de la 
mission; 

b) en veillant à ce que l'ensemble du personnel déployé en 
dehors de l'Union soit couvert par une assurance ″haut 
risque ″ en adéquation avec la situation existant dans la 
zone de la mission; 

c) en veillant à ce que tous les membres de son équipe 
déployés en dehors de l'Union, y compris le personnel 
recruté sur place, aient suivi une formation appropriée en 
matière de sécurité avant ou dès leur arrivée dans la zone de 
la mission, sur la base des niveaux de risque attribués à la 
zone de la mission; 

d) en veillant à ce que l'ensemble des recommandations formu­
lées d'un commun accord à la suite des évaluations de sécu­
rité effectuées régulièrement soient mises en œuvre, et en 
présentant au Conseil, au HR et à la Commission des 
rapports écrits sur la mise en œuvre de ces recommandations 
ainsi que sur d'autres questions relatives à la sécurité dans le 
cadre du rapport à mi-parcours et du rapport sur l'exécution 
du mandat. 

Article 11 

Rapports 

Le RSUE fait rapport régulièrement, oralement et par écrit, au 
COPS et au HR. Si nécessaire, il rend également compte aux 
groupes de travail du Conseil. Des rapports écrits périodiques 
sont diffusés par l'intermédiaire du réseau COREU. Sur recom­
mandation du COPS ou du HR, le RSUE peut transmettre des 
rapports au Conseil des affaires étrangères. 

Article 12 

Coordination 

1. Le RSUE favorise la coordination politique générale de 
l'Union. Il contribue à ce que l'ensemble des instruments de 
l'Union sur le terrain soient utilisés de manière cohérente en 
vue d'atteindre les objectifs généraux de l'Union. Les activités du 
RSUE sont coordonnées avec celles de la Commission. Le RSUE 
informe régulièrement les missions des États membres et les 
délégations de l'Union. 

2. Sur le terrain, des contacts étroits sont maintenus avec les 
chefs des délégations de l'Union et les chefs de mission des États 
membres, qui mettent tout en œuvre pour assister le RSUE dans 
l'exécution de son mandat. Le RSUE, en concertation étroite 
avec le chef de la délégation de l'Union en Géorgie, formule, 
sur place, des orientations politiques à l'intention du chef de la 
mission d'observation de l'Union européenne en Géorgie, 
EUMM Georgia. Le RSUE et le commandant d'opération civil 
se consultent en fonction des besoins. Le RSUE travaille aussi en 
concertation avec d'autres acteurs internationaux et régionaux 
sur le terrain. 

Article 13 

Évaluation 

La mise en œuvre de la présente décision et sa cohérence avec 
d'autres initiatives de l'Union dans la région font l'objet d'une 
évaluation régulière. Le RSUE présente au Conseil, au HR et à la 
Commission, d'ici fin janvier 2012, un rapport de situation et, 
au terme de son mandat, un rapport complet sur l'exécution de 
celui-ci. 

Article 14 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 25 août 2011. 

Par le Conseil 
Le président 

M. DOWGIELEWICZ
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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 29 juin 2011 

concernant la mesure SA.27106 (C 13/09 — ex N 614/08) que la France envisage de mettre à 
exécution en faveur du secteur portuaire 

[notifiée sous le numéro C(2011) 4391] 

(Le texte en langue française est le seul faisant foi.) 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2011/519/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 108, paragraphe 2, premier alinéa, 

vu l’accord sur l’Espace économique européen ( 1 ), et notamment 
son article 62, paragraphe 1, point a), 

après avoir invité les intéressés à présenter leurs observations ( 2 ) 
conformément à l’article 108, paragraphe 2, premier alinéa, du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne («TFUE») ( 3 ) 
et vu ces observations, 

considérant ce qui suit: 

1. PROCEDURE 

(1) Par courrier du 4 décembre 2008, les autorités françaises 
ont notifié, au titre de l’article 108, paragraphe 3, du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE), un régime d’aides consistant en des mesures 
fiscales d’accompagnement de la réforme portuaire 
prévue par la loi n o 2008-660 du 4 juillet 2008 ( 4 ). La 
notification a été enregistrée sous le numéro N 614/08. 

(2) Le dispositif fiscal notifié visait à accompagner le transfert 
des outillages de manutention portuaire prévu dans la 
réforme vers des opérateurs privés. Ce dispositif compre­
nait deux mesures, à savoir, d’une part, une réduction 
dégressive, sur une durée limitée à 5 ans, de la valeur 
locative servant de base de calcul des impôts locaux des 
opérateurs privés repreneurs des outillages de manuten­
tion portuaire et d’autre part, la possibilité pour les 

collectivités locales gérant des ports maritimes d’exonérer 
les entreprises de manutention de la taxe professionnelle 
pour une durée limitée à six ans. 

(3) Par lettre du 11 décembre 2008, la Commission a invité 
les autorités françaises à fournir des informations 
complémentaires, non seulement sur le dispositif fiscal 
notifié, mais également sur la procédure de cession par 
les grands ports maritimes, des outillages, équipements et 
installations spécifiques de manutention portuaire. À la 
demande des autorités françaises, le délai de réponse a été 
prorogé jusqu’au 9 février 2009. 

(4) Une réunion entre les autorités françaises et les services 
de la Commission s’est tenue le 28 janvier 2009. Par 
lettre du 10 février 2009, les autorités françaises ont 
transmis à la Commission des informations complémen­
taires. 

(5) Par lettre du 9 avril 2009 (D/2165), la Commission a 
notifié aux autorités françaises sa décision du 8 avril 
2009 d’ouvrir la procédure formelle d’examen en appli­
cation de l’article 108, paragraphe 2, TFUE. Cette 
décision a été publiée au Journal officiel de l’Union euro­
péenne ( 5 ). Elle porte d’une part, sur le dispositif fiscal 
notifié, et d’autre part, sur la procédure de cession des 
outillages, équipements et installations spécifiques de 
manutention portuaire. Aux termes de cette décision, la 
Commission invitait la France et les parties intéressées à 
présenter leurs observations dans un délai déterminé. 

(6) La Commission a reçu, le 11 mai 2009 (A/18191), les 
observations des autorités françaises. Elle a également 
reçu, dans le délai imparti, les observations d’une partie 
intéressée, à savoir l’organisation des ports maritimes 
européens (ci-après «l’ESPO»). Les observations de 
l’ESPO ont été transmises aux autorités françaises par 
courrier du 16 juillet 2009 (D/60307) qui les ont 
commentées par lettre du 27 août 2009 (A/28446).
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( 1 ) JO L 1 du 3.1.1994, p. 3. 
( 2 ) JO C 122 du 30.5.2009, p. 16. 
( 3 ) À compter du 1 er décembre 2009, les articles 87 et 88 du traité CE 

sont devenus respectivement les articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne («TFUE»). Dans les deux cas, 
les dispositions sont, en substance, identiques. Aux fins de la 
présente décision, les références faites aux articles 107 et 108 du 
TFUE s’entendent, s’il y a lieu, comme faites respectivement aux 
articles 87 et 88 du traité CE. 

( 4 ) JORF n o 0156, 5.07.2008. ( 5 ) JO C 122 du 30 mai 2009, p. 16.



(7) Une réunion entre les autorités françaises et les services 
de la Commission s’est tenue le 30 novembre 2009. Par 
courriers du 25 janvier 2010 (A/3263) et du 24 mars 
2010 (A/5136), les autorités françaises ont transmis à la 
Commission des informations complémentaires. 

(8) Par lettre du 9 juin 2010 (D/7519), dans le cadre de la 
réforme de la taxe professionnelle intervenue en France, 
la Commission a demandé aux autorités françaises de 
fournir des informations complémentaires. Par cette 
lettre, la Commission souhaitait obtenir des clarifications 
quant à l’incidence de la suppression de la taxe profes­
sionnelle sur le dispositif notifié et sur la procédure. 

(9) Par lettre du 2 juillet 2010, les autorités françaises ont 
demandé une prorogation du délai de réponse qui leur 
avait été imparti. La réponse des autorités françaises est 
parvenue à la Commission par lettre du 4 août 2010 
(A/11533). 

(10) Par cette lettre, les autorités françaises ont informé la 
Commission qu’elles retiraient leur notification en ce 
que celle-ci portait sur le volet fiscal relatif à la possibilité 
pour les collectivités locales gérant des ports maritimes 
d’exonérer les entreprises de manutention de la taxe 
professionnelle pour une durée limitée à six ans. Cette 
mesure prévoyait en effet la possibilité de ne pas prendre 
en compte dans le calcul de la taxe professionnelle, sous 
certaines conditions et de 2010 à 2015, la valeur locative 
des outillages, équipements, et installations spécifiques de 
manutention portuaire. Or, cette possibilité est devenue 
sans objet dans le contexte de la suppression de la taxe 
professionnelle et a d’ailleurs été abrogée par la loi de 
finances pour 2010. 

(11) S’agissant du volet fiscal de la notification relatif à la 
réduction dégressive et limitée dans le temps de la 
valeur locative servant à l’établissement des impôts 
locaux des opérateurs privés reprenant les outillages, 
équipements et installations des grands ports maritimes, 
les autorités françaises ont fait savoir dans leur lettre du 
2 juillet 2010 que ladite réduction s’appliquait également 
à la contribution foncière des entreprises assujetties à la 
contribution économique territoriale ( 6 ) qui remplace la 
taxe professionnelle. Les autorités françaises ont à cet 
égard informé la Commission de l’identité des quatre 
entreprises bénéficiaires ( 7 ) de cette mesure et du 
montant de l’avantage fiscal en résultant pour chacune 
d’elles. 

(12) Le chiffrage actualisé des avantages fiscaux perçus faisait 
ressortir, pour trois des entreprises concernées une 
exonération fiscale inférieure au plafond de deux cents 
mille euros sur une période consécutive de trois exercices 
fiscaux défini par le règlement (CE) n o 1998/2006 de la 
Commission du 15 décembre 2006 concernant l’applica­
tion des articles 87 et 88 du traité aux aides de 
minimis ( 8 ). Tel n’était pas le cas de la quatrième entre­
prise concernée. 

(13) Dans ce contexte et faisant suite à divers contacts avec la 
Commission, les autorités françaises ont décidé de limiter 
l’avantage consenti aux entreprises en application de la 
mesure mentionnée au considérant 11 à hauteur du 
plafond et dans les conditions prévus par le règlement 
(CE) n o 1998/2006. 

(14) Aussi, par lettre du 20 janvier 2011, les autorités fran­
çaises ont informé la Commission de l’adoption de 
l’article 36 de la loi n o 2010-1658 du 29 décembre 
2010 de finances rectificative pour 2010 ( 9 ), lequel 
subordonne le bénéfice de la réduction dégressive 
fiscale prévue dans le cadre de la réforme portuaire au 
respect du règlement (CE) n o 1998/2006. Les autorités 
françaises ont également informé la Commission du 
retrait de leur notification en ce qui concerne ce 
dernier volet fiscal de la réforme portuaire. 

(15) La Commission prend acte du retrait par les autorités 
françaises de la notification en ce qu’elle concerne 
l’ensemble du dispositif fiscal notifié. La présente décision 
ne concerne que la procédure de cession des outillages, 
équipements et installations spécifiques de manutention 
portuaire ayant fait l’objet de la décision de la Commis­
sion du 8 avril 2009. La présente décision ne porte pas 
sur les conditions d’exploitation des outillages, équipe­
ments et installations spécifiques de manutention 
portuaire avant ou après leur cession. 

2. DESCRIPTION DE LA MESURE EN CAUSE 

2.1. Éléments de contexte 

(16) La mesure en cause s’inscrit dans le cadre de la réforme 
portuaire qui fait l’objet de la loi portant réforme 
portuaire ( 10 ). L’objectif de cette réforme est d’améliorer 
les performances et la compétitivité des ports maritimes 
français (Dunkerque, Le Havre, Nantes Saint Nazaire, La 
Rochelle, Bordeaux et Marseille).
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( 6 ) En vertu de la loi n o 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances 
pour 2010 (JORF n o 0303 du 31.12.2009), il est institué une contri­
bution économique territoriale composée d’une cotisation foncière 
des entreprises et d’une cotisation sur la valeur ajoutée des entre­
prises. 

( 7 ) La société d’Équipement du Terminal de Normandie (SETN), la Géné­
rale de Manutention Portuaire (GMP), la Compagnie Nouvelle de 
Manutention portuaire (CNMP) et la STMC6. 

( 8 ) JO L 379 du 28.12.2006, p. 5. 
( 9 ) Cette disposition qui modifie l’article 1518 A bis du code général 

des impôts relatif à l’établissement des impôts locaux est entrée en 
vigueur le 1 er janvier 2011 et s’applique donc dès la première année 
d’exonération. L’article 1518 A bis susmentionné est complété par 
l’alinéa suivant: «Le bénéfice de la réduction est subordonné au 
respect du règlement (CE) n o 1998/2006 de la Commission du 
15 décembre 2006 concernant l’application des articles 87 et 88 
du traité aux aides de minimis.» 

( 10 ) Loi n o 2008-660 du 4 juillet 2008 portant réforme portuaire 
(voir note de bas de page n o 4).



(17) Dans ce contexte, la loi portant réforme portuaire vise à: 

— redéfinir les missions des ports autonomes qui 
deviennent en France métropolitaine des «grands 
ports maritimes» ( 11 ); 

— moderniser la gouvernance des grands ports mari­
times; 

— organiser la coordination entre ports d’une même 
façade ou situés sur un même axe fluvial; 

— simplifier et rationnaliser la manutention portuaire 
selon le modèle des principaux ports européens 
avec la mise en place d’opérateurs intégrés de termi­
naux responsables de l’ensemble des opérations de 
manutention. 

(18) Les missions des grands ports maritimes seront recentrées 
sur les activités régaliennes (sécurité, sûreté et police 
portuaire) et sur les fonctions liées à l’aménagement du 
domaine portuaire. En revanche, des opérateurs intégrés 
de terminaux seront responsables de l’ensemble des 
opérations de manutention afin que soit améliorée l’effi­
cacité de ces activités. 

(19) Les autorités françaises ont précisé que le transfert des 
activités de manutention portuaire encore exercées par les 
grands ports maritimes vers des opérateurs privés par une 
procédure de cession des outillages dans les grands ports 
maritimes s’inscrivait dans ce contexte de simplification 
et de rationalisation de la manutention portuaire. Elles 
ont également indiqué que la réforme rapproche le 
système français du modèle européen où les fonctions 
respectives de l’autorité portuaire et de l’opérateur 
portuaire sont clairement distinguées et où ce dernier 
est le plus souvent une entreprise privée. 

2.2. La procédure de cession des outillages 

(20) Les grands ports maritimes cessent d’exploiter les outil­
lages, équipements et installations spécifiques de manu­
tention portuaire (ci-après «les outillages de manuten­
tion») qu’ils cèdent aux entreprises privées selon une 
procédure de vente décrite à l’article 9 de la loi portant 
réforme portuaire. 

(21) Aux termes de cette disposition ( 12 ), la procédure de 
vente des outillages de manutention et de cession des 
droits réels qui leur sont attachés se décompose en 
plusieurs étapes: 

— dans un premier temps, le grand port maritime 
négocie les modalités du transfert des outillages de 
manutention avec les opérateurs utilisant régulière­
ment les services du port ou ayant fait des investis­
sements significatifs sur le terminal. 

— lorsqu’il n’y a pas d’opérateurs présents ou si les 
négociations n’aboutissent pas dans un délai de 
trois mois, le grand port maritime lance un appel à 
candidatures dans le cadre d’une procédure trans­
parente et non discriminatoire. 

— lorsque l’appel à candidatures est infructueux et 
lorsque le projet stratégique du grand port maritime 
le prévoit, le port peut créer une filiale à laquelle sera 
confiée l’activité concernée. Au terme d’une période 
de cinq ans, un nouvel appel à candidatures sera 
organisé. À l’issue de l’appel à candidatures, des 
conventions de terminal seront conclues avec les 
opérateurs retenus.
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( 11 ) À la à la suite de cette réforme, les ports maritimes seront classés en 
deux catégories: les grands ports maritimes, héritiers des anciens 
ports autonomes, et les autres ports de commerce dits «décentra­
lisés», relevant des collectivités locales. 

( 12 ) «I. — La procédure de vente des outillages mentionnée à l’article 7 
et de cession des droits réels qui leur sont attachés est la suivante: 
1 o Si un ou des opérateurs ont déjà réalisé un investissement sur le 
terminal ou, en qualité d’utilisateurs réguliers des outillages, ont 
traité un trafic significatif sur ce terminal, les négociations pour le 
transfert sont menées, à leur demande, avec eux; 2 o En cas 
d’absence des opérateurs définis au 1 o ou si les négociations 
n’ont pas abouti dans un délai de trois mois après l’adoption du 
projet stratégique ou de l’arrêté mentionnés à l’article 8, le grand 
port maritime lance un appel à candidatures. Il négocie ensuite 
librement avec les candidats, qui sont sélectionnés dans le cadre 
d’une procédure transparente et non discriminatoire. Au terme de 
cette négociation, le grand port maritime choisit l’opérateur avec 
lequel une convention de terminal est conclue. Cette convention, 
qui vaut autorisation d’occupation du domaine public, peut prévoir 
des objectifs de trafic; 3 o Si l’appel à candidatures mentionné au 2 o 
est infructueux et lorsque le projet stratégique le prévoit, le grand 
port maritime confie l’activité à une filiale pour une période n’excé­
dant pas cinq ans. Au terme de cette période, l’établissement 
procède à un nouvel appel à candidatures. En cas d’appel à candi­
datures infructueux, l’activité continue d’être exercée par la filiale si 
le projet stratégique le prévoit. Le processus décrit ci-dessus est 
renouvelé autant de fois que nécessaire dans un délai n’excédant 
pas cinq ans à chaque fois, jusqu’à ce qu’un appel à candidatures 
soit fructueux.»



(22) Selon l’article 9 de la loi portant réforme portuaire, une 
commission nationale indépendante, à savoir la commis­
sion nationale d’évaluation des cessions d’outillages 
portuaires (ci-après la «CNECOP»), est chargée de veiller 
au bon déroulement et à la transparence de la procédure 
de cession des outillages ( 13 ). Son rôle est d’émettre un 
avis sur l’évaluation des biens avant leur cession. Dans ce 
contexte, elle doit prendre en compte l’équilibre écono­
mique et les perspectives de développement de l’activité. 
Aux fins de cette évaluation, la CNECOP peut également 
faire appel à un expert pour estimer la valeur des biens. 

(23) Les avis de la CNECOP sont rendus sur la base des 
projets d’acte de cession qui doivent obligatoirement 
figurer dans le dossier transmis par les présidents de 
directoire des grands ports maritimes en application de 
l’article 9 de la loi portant réforme portuaire. Ces projets 
mentionnent la description des outillages à céder, leur 
prix de vente ainsi que les conditions de leur finance­
ment. 

(24) Aucun acte définitif de cession ne peut être signé sans 
avis préalable de la CNECOP. Il s’agit d’un avis simple 
(non contraignant) publié au niveau national et local. 

(25) La CNECOP compte parmi ses membres un magistrat de 
la Cour des comptes, un représentant des collectivités 
locales et une personnalité qualifiée choisie en raison 
de ses compétences dans le domaine portuaire. La fonc­
tion de membre de la CNECOP est incompatible avec 
d’autres fonctions à responsabilité au sein des instances 
de direction ou de surveillance des grands ports mari­
times ou des entreprises de manutention se portant 
acquéreurs des outillages publics et ce, pendant toute la 
durée du mandat et pendant un délai de cinq ans suivant 
la cessation de ce mandat. 

3. RAISONS AYANT CONDUIT A L’OUVERTURE DE LA 
PROCEDURE FORMELLE D’EXAMEN 

(26) Dans sa décision du 8 avril 2009, la Commission a 
considéré qu’il ne pouvait être exclu que la cession des 
outillages de manutention dans le cadre de la procédure 
de gré à gré incorpore des éléments d’aides. À cet égard, 
la Commission a constaté que l’avis du CNECOP n’est pas 
contraignant. Or, en l’absence d’un tel caractère contrai­
gnant, la Commission a exprimé des doutes quant au fait 
que les biens seraient vendus au prix du marché. La 
Commission s’est également interrogée sur l’indépen­
dance des membres de la CNECOP. 

(27) S’agissant de l’examen de la compatibilité avec le marché 
intérieur de cette procédure de cession des outillages de 
manutention, la Commission a estimé qu’aucune des 

dérogations prévues à l’article 107, paragraphes 2 et 3, 
du TFUE ne semblait applicable dans le cas d’espèce. 

(28) La Commission a, en conséquence, décidé d’ouvrir la 
procédure formelle d’examen afin de dissiper ses doutes 
quant à la qualification d’aide d’État de la procédure de 
cession des outillages de manutention et quant à la 
compatibilité de cette mesures avec le marché intérieur. 

4. COMMENTAIRES DES AUTORITES FRANÇAISES 

(29) S’agissant de la nature de l’avis émis par la CNECOP, les 
autorités françaises rappellent que cette dernière est 
constituée de quatre membres indépendants dont le 
président, désigné parmi les magistrats de la Cour des 
comptes par son Premier président et qu’elle émet un 
avis sur les dossiers de cession des outillages publics 
que lui transmettent les présidents des directoires des 
grands ports maritimes. Ces dossiers comportent une 
description de la procédure de gré à gré suivie, la liste 
des biens cédés, le projet d’acte de cession indiquant en 
particulier le prix de vente prévu ainsi que les conditions 
envisagées d’exploitation du terminal. 

(30) Elles rappellent également que la CNECOP a notamment 
pour mission d’assurer, conformément à l’article L. 3211- 
18 du code général de la propriété des personnes 
publiques, que les outillages publics ne seront cédés «ni 
à titre gratuit, ni à un prix inférieur à la valeur vénale», 
répondant ainsi à l’exigence de cession des biens publics 
au prix du marché. 

(31) Elles ajoutent que cette commission rend un avis simple 
qui sera rendu public afin de prévenir toute cession à un 
prix inférieur à celui du marché et s’engagent à cet égard 
à ce que cet avis soit publié au bulletin officiel du minis­
tère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable 
et de l’aménagement du territoire sur le site du ministère 
ainsi que, au niveau local, par affichage, dans chaque 
grand port maritime. Les autorités françaises affirment 
qu’elles transmettront par ailleurs un courrier à chaque 
président de directoire de grand port maritime — dont le 
directeur est chargé de la préservation des intérêts du 
port - rappelant les modalités de fonctionnement de la 
CNECOP, ainsi que les règles de cession des biens publics 
auxquels ils devront obligatoirement se conformer. 

(32) Les autorités françaises ajoutent dans ce contexte que, 
conformément à l’article L. 313-6 du code des juridic­
tions financières, les présidents de directoire sont passi­
bles d’une amende d’un montant pouvant aller jusqu’au 
double du montant du traitement ou salaire brut annuel 
qui leur était alloué à la date de l’infraction pour tout 
avantage injustifié qu’ils auront tenté de procurer ou 
procuré à autrui, que cet avantage soit pécuniaire ou 
en nature et entraînant un préjudice pour le Trésor, la 
collectivité ou l’organisme intéressé.
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( 13 ) Les modalités de fonctionnement de la CNECOP sont fixées par les 
articles 6 et 7 du décret n o 2008-1032 du 9 octobre 2008 pris en 
application de la loi portant réforme portuaire et portant diverses 
dispositions en matière portuaire.



(33) Les autorités françaises s’engagent en outre à notifier à la 
Commission européenne, avant la signature de l’acte de 
cession, toute décision d’un président de directoire de 
grand port maritime qui dérogerait à l’avis de la 
CNECOP. 

(34) S’agissant de la compétence et de l’indépendance des 
membres de la CNECOP, les autorités françaises trans­
mettent à la Commission les curriculum vitae des 
quatre membres de la CNECOP, dont celui de son prési­
dent et détaillent les qualifications de chacun de ses 
membres au regard des compétences de la CNECOP. 
Selon les autorités françaises, ces personnalités auraient 
toutes été proposées en raison de leur connaissance des 
processus de transfert et de privatisation ou de leur expé­
rience dans le domaine portuaire, tel que l’attesteraient 
leur curriculum vitae. 

(35) Les autorités françaises rappellent notamment dans ce 
contexte que l’indépendance des magistrats de la Cour 
des comptes à l’égard du pouvoir législatif et du 
pouvoir exécutif est garantie par la Constitution du 
4 octobre 1958 et confirmée par la décision du 
Conseil constitutionnel 2001-448 DC du 25 juillet 
2001 et que celle des parlementaires à l’égard du 
pouvoir exécutif est garantie par l’article 16 de la Décla­
ration des Droits de l’Homme et du Citoyen du 26 août 
1789 qui consacre le principe de séparation des pouvoirs 
et figure au préambule de la Constitution du 4 octobre 
1958. 

(36) Par ailleurs, les autorités françaises rappellent que, confor­
mément à l’article 6 du décret n o 2008-1032 du 
9 octobre 2008 pris en application de la loi n o 2008- 
660 ( 14 ), des règles d’incompatibilité constituant une 
garantie supplémentaire d’indépendance des membres 
de la CNECOP s’imposent à ses membres pendant toute 
la durée de leur mandat et pendant un délai de cinq ans 
suivant la cessation de ce mandat: 

— avec tout mandat de membre du conseil d’adminis­
tration, du directoire ou du conseil de surveillance 
d’une société de manutention portuaire qui s’est 
portée acquéreur d’outillages portuaires publics, ainsi 
qu’avec l’exercice d’activité rétribuée par une telle 
entreprise; et 

— avec tout mandat de membre du conseil de surveil­
lance ou du directoire d’un grand port maritime. 

(37) Enfin, il est rappelé que la capacité d’expertise de la 
CNECOP peut être renforcée, l’article 7 du décret 
n o 2008-1032 du 9 octobre 2008 prévoyant la possibi­
lité de recourir à un expert afin d’estimer plus précisé­
ment la valeur des biens préalablement à leur cession aux 
entreprises de manutention. 

(38) À la lumière de ce qui précède, les autorités françaises 
considèrent que les procédures de cession prévues par la 
loi portant réforme portuaire prévoient toutes les garan­
ties suffisantes pour assurer que la cession des outillages 
de manutention portuaire et des droits réels qui leur sont 
attachés se fera à la valeur de marché et, partant, ne 
recèlera aucun élément d’aide d’État. 

5. COMMENTAIRES DE LA PARTIE INTERESSEE ET 
COMMENTAIRES DES AUTORITES FRANÇAISES SUR 

LES COMMENTAIRES DE LA PARTIE INTERESSEE 

(39) L’ESPO fait valoir, au soutien de la position des autorités 
françaises, que la réforme en cause, en instaurant le 
modèle dit «landlord model», contribue à l’amélioration 
de la compétitivité des ports français ainsi que de la 
performance globale des ports européens. Le transfert 
des activités de manutention portuaire par les grands 
ports maritimes vers des opérateurs privés modernisera 
en effet la gouvernance des grands ports maritimes fran­
çais en les adaptant au modèle le plus répandu dans 
l’Union européenne et dans le monde. 

(40) Eu égard à la complexité d’une telle réforme, ainsi qu’aux 
implications sociales et financières de celle-ci, l’ESPO 
signale que l’accompagnement de l’État membre concerné 
dans une réforme de cette ampleur est souvent le seul 
moyen de la rendre acceptable par l’ensemble des inter­
venants. 

(41) Bien que ne souhaitant pas porter d’appréciation détaillée 
quant à la qualification en tant qu’aide d’État des mesures 
en cause, l’ESPO relève que les conditions de l’évaluation 
des outillages sont de nature à garantir que leur cession 
interviendra au prix du marché. 

(42) Les autorités françaises prennent bonne note des obser­
vations de l’ESPO. 

6. APPRECIATION DE LA MESURE 

(43) À la suite de la procédure formelle d’examen ouverte sur 
la base de l’article 108, paragraphe 2, TFUE et compte 
tenu des arguments présentés dans ce contexte par les 
autorités françaises et la partie intéressée, la Commission 
estime que la mesure en cause ne constitue pas une aide 
d’État au sens de l’article 107, paragraphe 1, TFUE. 

(44) Selon l’article 107, paragraphe 1, TFUE, sont «incompati­
bles avec le marché commun, dans la mesure où elles 
affectent les échanges entre États membres, les aides 
accordées par les États ou au moyen de ressources 
d’État, sous quelque forme que ce soit, qui faussent ou 
menacent de fausser la concurrence en favorisant 
certaines entreprises ou certaines productions».
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(45) La qualification d’une mesure nationale en tant qu’aide 
d’État suppose que les conditions cumulatives suivantes 
soient remplies, à savoir que: 1) la mesure en question 
confère un avantage au moyen de ressources d’État, 2) cet 
avantage soit sélectif et 3) la mesure en cause fausse ou 
menace de fausser la concurrence et soit susceptible 
d’affecter les échanges entre États membres ( 15 ). 

(46) Il convient tout d’abord de relever que dans le présent 
contexte, afin d’exclure tout avantage, les biens publics 
concernés, à savoir les outillages de manutention 
portuaire, doivent être vendus au prix du marché. 

(47) À cet égard, la Commission observe que la vente des 
outillages de manutention portuaire ne s’effectue pas 
dans le cadre d’une procédure d’offre ouverte, trans­
parente, non-discriminatoire et inconditionnelle puisque 
ce n’est que si les négociations de gré à gré n’aboutissent 
pas avec les opérateurs déjà présents ou s’il n’y a pas 
d’opérateur présent, qu’une telle procédure est mise en 
place (voir considérant 21). 

(48) Toutefois, la Commission constate que, en cas de vente 
de gré à gré, la procédure proposée prévoit l’établis­
sement d’une commission nationale d’évaluation des 
biens cédés, la CNECOP. La Commission note que la 
CNECOP doit rendre, préalablement à la cession, un 
avis public sur la valeur des biens qui font l’objet de la 
vente. 

(49) Dans le cadre de sa décision du 8 avril 2009 d’ouvrir la 
procédure formelle d’examen, la Commission a relevé que 
l’avis exprimé par la CNECOP n’étant pas contraignant, il 
ne pouvait être exclu que les biens soient vendus à un 
prix inférieur au prix du marché. 

(50) Prenant acte des doutes émis par la Commission, les 
autorités françaises ont informé celle-ci, par lettres du 
20 janvier 2010 et du 24 mars 2010, de l’envoi, par 
le directeur des services de transport à l’ensemble des 
présidents de directoire des grands ports maritimes, de 
courriers datés des 16 mars 2009 et 18 janvier 2010, 
clarifiant le cadre des négociations pour la cession des 
outillages de manutention portuaire et précisant les 
conditions devant être respectées aux fins de cette 
cession. 

(51) Aux termes de ces courriers, les présidents de directoire 
des grands ports maritimes sont informés, d’une part, que 
la CNECOP demandera systématiquement aux grands 
ports maritimes de faire procéder à une expertise afin 
d’évaluer les biens à céder. Dans ce contexte, il est 
exigé qu’il soit procédé, préalablement à la saisine de la 
CNECOP, à une évaluation technique indépendante de la 

valeur de marché des outillages portuaires réalisée par un 
cabinet d’expertise indépendant et qui figurera dans le 
dossier soumis à la CNECOP. 

(52) Les présidents de directoire des grands ports maritimes 
sont d’autre part informés que «même si la loi ne confère 
pas le caractère d’un avis conforme, il est exclu de passer 
outre», aucun acte de cession dérogeant à un avis rendu 
par la CNECOP ne pouvant être signé. Ainsi, dans l’hypo­
thèse d’un avis négatif de la CNECOP, il y a lieu soit de 
«reprendre la négociation si la date de saisine de la 
CNECOP […] en laisse le temps et présenter, le cas 
échéant un nouveau dossier», soit de «constater l’échec 
de la négociation et mettre en œuvre une procédure 
d’appel à candidatures». 

(53) Il est également indiqué que les commissaires au gouver­
nement des grands ports maritimes s’opposeront systé­
matiquement à toute délibération du conseil de surveil­
lance du port passant outre un avis de la CNECOP et 
rappelé aux présidents de directoire des grands ports 
maritimes les sanctions encourues dans l’hypothèse où 
ils conféreraient un avantage injustifié à des tiers dans 
l’exercice de leurs fonctions. 

(54) La Commission estime que ces prescriptions adressées 
aux présidents de directoire de grands ports maritimes 
quant à la nécessité de faire procéder à une évaluation 
indépendante des outillages de manutention à céder et 
quant au caractère contraignant de l’avis de la CNECOP, 
sont de nature à garantir que les outillages en cause ne 
seront pas vendus à un prix inférieur à celui du marché. 

(55) La Commission note que cet état de fait est d’ailleurs 
renforcé par le fait que l’avis de la CNECOP doit faire 
l’objet d’une publicité tant nationale, assurée par les auto­
rités nationales que locale, assurée par les ports 
concernés. Ces publications sont, le cas échéant, de 
nature à permettre que soient contestées les conditions 
de cession des outillages de manutention en cause. 

(56) S’agissant de l’indépendance et des qualifications des 
membres de la CNECOP aux fins de l’évaluation des 
biens cédés, les autorités françaises ont transmis à la 
Commission les curriculum vitae de ses quatre membres, 
dont celui de son président. 

(57) Il y a lieu de constater à cet égard que l’un de ses 
membres, membre de la Cour des comptes, a été 
proposé par le Premier président de la Cour des 
comptes pour présider la CNECOP et que celui-ci 
dispose d’une expérience professionnelle en lien direct 
avec les affaires maritimes. Les autorités françaises rappel­
lent dans ce contexte que l’indépendance des magistrats 
de la Cour des comptes à l’égard du pouvoir législatif et 
du pouvoir exécutif est garantie par la Constitution du 
4 octobre 1958 et confirmée par la décision du Conseil 
constitutionnel 2001-448 DC du 25 juillet 2001.
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(58) Le membre de la CNECOP chargé de représenter les 
collectivités territoriales dispose quant à lui d’une exper­
tise en lien direct avec les ports maritimes. Les autorités 
françaises rappellent dans ce contexte que l’indépendance 
des parlementaires à l’égard du pouvoir exécutif est 
garantie par l’article 16 de la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen du 26 août 1789 qui consacre le 
principe de séparation des pouvoirs, et figure au préam­
bule de la Constitution du 4 octobre 1958. 

(59) Quant aux deux membres proposés en qualité de person­
nalité qualifiée, il ressort clairement de leur curriculum 
vitae qu’ils disposent, pour l’un, de compétences dans le 
domaine portuaire et, pour l’autre, de compétences dans 
le domaine des transferts de biens publics. 

(60) Les autorités françaises ont également fait valoir que, 
conformément à l’article 6 du décret n o 2008-1032 du 
9 octobre 2008 ( 16 ), des règles d’incompatibilité s’impo­
sent aux membres de la CNECOP pendant toute la durée 
de leur mandat et pendant un délai de cinq ans suivant la 
cessation de ce mandat (voir considérant 36). 

(61) La Commission constate que ces règles d’incompatibilité 
constituent, dans le cas d’espèce, une garantie supplémen­
taire de l’indépendance des membres de la CNECOP. 

(62) Sur la base de ces éléments et dans les circonstances 
spécifiques de l’espèce, la Commission considère que 
l’obligation de faire procéder à une estimation de la 
valeur de marché des outillages par un cabinet d’expertise 
indépendant, estimation sur la base de laquelle les 
membres qualifiés et indépendants de la CNECOP 
rendront un avis contraignant, permet, en principe, de 
garantir que les cessions seront effectuées conformément 
aux conditions du marché. 

(63) Moyennant le strict respect des conditions et circons­
tances mentionnées au titre 6. Appréciation de la mesure, 
il ressort qu’il n’y pas lieu de considérer que la cession 
des outillages de manutention portuaire intervenant dans 
le contexte d’une vente de gré à gré est susceptible de 
conférer un avantage économique aux acquéreurs de ce 
matériel. À l’inverse, tel ne serait pas le cas d’éventuelles 
transactions individuelles qui ne respecteraient pas stric­
tement lesdites conditions. 

7. CONCLUSION 

(64) À l’aune de l’ensemble des considérations qui précèdent, 
la Commission 

— prend acte du retrait de la notification concernant les 
deux mesures d’accompagnement notifiées au titre du 
volet fiscal de la réforme portuaire et identifiées au 
considérant 2 de la présente décision; 

— considère que la procédure de cession des outillages, 
équipements et installations spécifiques de manuten­
tion portuaire ayant également fait l’objet de décision 
de la Commission du 8 avril 2009 et décrite aux 
considérants 16 à 25 de la présente décision ne 
constitue pas une aide d’État au sens de 
l’article 107, paragraphe 1, TFUE, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La mesure de transfert des outillages de manutention portuaire 
vers des opérateurs privés que la France envisage de mettre à 
exécution dans le cadre de la réforme portuaire prévue par la loi 
n o 2008-660 du 4 juillet 2008 ne constitue pas une aide rele­
vant de l’article 107, paragraphe 1, du traité sur le fonctionne­
ment de l’Union européenne. 

La mise à exécution de cette mesure, est par conséquent auto­
risée. 

Article 2 

La République française est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 29 juin 2011. 

Par la Commission 

Joaquín ALMUNIA 
Vice-président
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